
ASSOCIATION CULTURELLE NORMANDIE-SICILE 

STATUTS 

Entre les soussignés : 
Madame Blanchet, domiciliée au Fournet 
Madame Vautier Dobert, née le 24 février 1913 à Trouville, domiciliée 68 rue Berthier à Trouville 
Madame Touffet, domiciliée à Bonnebosq 
Monsieur Jacques Henry, Maire du Fournet, né à Bonnebosq le 11 août 1911 
Docteur Roger Moreau, maire de Bonnebosq, né le 30 décembre 1923 à Levallois-Perret 
Monsieur Camille Robert Désert, né à Bretteville en Caux (Seine Maritime) le 10 novembre 1893, 
domicilié à Trouville, s.n.villa, le Pays de Caux- avenue d’Eylau 
Monsieur l’abbé Lebouteiller, curé de Bonnebosq, desservant du Fournet, né à Cheux le 8 juillet 1921 
Monsieur Daniel Tréton, né à Auvillars le 10 juin 1924, domicilié à Bonnebosq 
Monsieur Leduc, né à Lisieux le 7 juillet 1928, domicilié à Cambremer 
Monsieur Penault, domicilié à Bonnebosq 
Monsieur Fromantin, domicilié à Bonnebosq 
Monsieur André Troussier 
Monsieur François Cottin, né à Lisieux le 16 février 1909, domicilié à Lisieux rue Pont-Mortain 
 
Il est créé une association régie par la loi du premier juillet mil neuf cent un et intitulée : 
« ASSOCIATION CULTURELLE NORMANDIE-SICILE » et dont le siège est fixé à la mairie du 
Fournet (Calvados) 

 
Article un : l’association a pour but de resserrer les liens d’amitié entre la Normandie et la Sicile, de 
rétablir les filiations normando-siciliennes, de développer les rapports entre ces deux provinces, sur les 
plans littéraire, artistique, historique, archéologique, folklorique, spirituel, touristique et sportif. 

 
Article deux : la durée de l’association est illimitée 

 
Article trois : L’association se compose de membres fondateurs, dénommés ci-dessus et qui feront 
partie de l’association à vie.  
Est membre d’honneur toute personne normande ou sicilienne ayant rendu d’éminents services à 
l’association ou ayant œuvré d’une façon insigne au rapprochement des deux provinces. Le membre 
d’honneur sera désigné par le comité directeur exclusivement.  
Est membre actif toute personne résidant en Normandie ou en Sicile, ou originaire d’une des deux 
provinces, ayant payé sa cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration.  
Est membre bienfaiteur toute personne ayant effectué un don au moins égal à 20 fois le montant de la 
cotisation de membre actif. 
Est membre honoraire toute personne ayant versé le double de la cotisation de membre actif. 

 
Article quatre : Admission – Radiation 
Tout candidat au titre de membre bienfaiteur, actif ou honoraire, doit être présenté par deux membres 
de l’association, et sa candidature sera acceptée ou refusée par décision du Conseil d’Administration. La 
radiation desdits membres pourra être prononcée par le Conseil d’Administration après avoir entendu 
l’intéressé ou pour refus de cotisation pendant deux ans. 

 
Article cinq : l’association est administrée par un conseil d’Administration composé de quinze 
membres, élus par l’Assemblée Générale et renouvelée par tiers tous les deux ans ; les membres 
sortants étant tirés au sort et rééligibles. Le Conseil d’Administration nomme tous les deux ans un 
comité directeur composé de : un Président, deux vice-présidents, un secrétaire général, un secrétaire 
adjoint, un trésorier général, un trésorier adjoint. Toutes les fonctions du conseil d’administration sont 
gratuites. Le conseil d’administration devra se réunir deux fois par an dont une fois dans le mois qui 
précède l’assemblée générale. 

 
Article six : l’association désignera par l’intermédiaire de son conseil d’administration des commissions 
dont chacune se livrera à une activité définie. Le président de chaque commission est nommé par le 
comité directeur pour une durée de deux ans. Les fonctions de président de commission ne sont pas 
incompatibles avec celles de membre du comité directeur ou du comité d’honneur. 



Article sept : l’assemblée générale se réunit au minimum une fois par an, et autant  de fois que le 
comité directeur ou le président le jugent nécessaire.  
Les convocations à l’assemblée générale pourront être faites par voie de presse ou par lettre 
individuelle. Pourront prendre part au vote tous les membres actifs  à jour de leur cotisation, les 
membres d’honneur et les membres fondateurs. 
Le vote par procuration est autorisé ; les pouvoirs devront être remis à un membre de l’association 
assistant à la réunion ; l’assemblée générale ne peut délibérer que sur les articles portés à l’ordre du jour. 
Toute suggestion émise par un associé doit être soumise au bureau au moins huit jours avant 
l’assemblée générale. Le vote se fera à main levée ou à bulletin secret si celui-ci est demandé par le 
président ou 10 membres présents, l’assemblée délibère valablement si quinze membres au moins sont 
présents ou représentés. 

 
Article huit : les ressources de l’association sont constituées par les cotisations, les dons, les 
subventions, les legs, les produits de réunions culturelles, fêtes ou représentations organisées par 
l’association et à son profit. Le comité directeur a tout pouvoir pour administrer  les biens et affaires de 
l’association et à cet effet il pourra effectuer les dépôts en banque à la Caisse d’Epargne ou Compte 
Chèque Postal. Le président aura tout pouvoir pour signer toutes pièces administratives, effectuer des 
versements et retraits d’argent et pour déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs membres du comité 
directeur. 

 
Article neuf : l’association se réserve le droit d’organiser des réunions de caractère artistique, sportif, 
culturel, des conférences ou autres manifestations au profit de sa caisse et de ses œuvres, réaliser des 
voyages d’étude en Sicile, recevoir des délégations siciliennes, et de servir la propagande normande dans 
les domaines culturels, touristiques et sportifs. 

 
Article dix : toute discussion d’ordre politique ou religieux est formellement interdite dans le sein de 
l’association. 

 
Article onze : les présents statuts seront déposés à l’appui de la déclaration conformément à la loi du 
1er juillet 1901, et tous les pouvoirs sont donnés à cet effet au porteur d’un exemplaire desdits statuts. 

 
 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
Présidents du comité d’honneur :  Mr J-F BEGUIN, Sous-Préfet de Lisieux 
     Mr René HERVAL, Pdt de la Société des Ecrivains Normands 
Président actif :   Mr Jacques Henry, Maire du Fournet 
Vice-Présidents :   Mr Camille Robert DESERT 
     Mr le Docteur Roger MOREAU 
Secrétaire Générale :   Madame TOUFFET 
Secrétaire Adjointe :    Mme VAUTIER DOBERT 
Trésorier Général :    Mr LEDUCc 
Trésorier Adjoint :    Mr CASTELLIER 
Membres du bureau :    Mme BLANCHET 
     Mr PAINÉ 
     Mr TRÉTON 
     Mr l’abbé LEBOUTEILLER 
     Mr François COTTIN 
     Mr P-B PENAULT 
     Mr A FROMANTIN 
     Mr A TROUSSIER 
 
Déclaration à la Sous-Préfecture de Lisieux le 19 janvier 1962. 
Parution au Journal Officiel le 11 février 1962. 
 

 
 


